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ARTICLE 4

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« ab) À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « d’un an » sont remplacés par les 
mots : « de neuf mois » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Validation d'Acquis d'Expérience (VAE) est dans l’évolution professionnel. Elle permet aux 
travailleurs d’anticiper une meilleure flexibilité en anticipant les aléas économiques.

Cet outil peut être extrêmement utile chez les jeunes étudiants en contrats d’apprentissage ou 
d’alternance.
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Cette génération qui ne souhaite plus réaliser l’intégralité de sa carrière professionnelle dans la 
même entreprise se veut et se doit d’avoir la possibilité d’accéder à la VAE le plus simplement et le 
plus rapidement en début de carrière lorsque sa situation est la plus vulnérable.

Afin de permettre à certains jeunes travailleurs dont les contrats d’apprentissages sont inférieurs à 
une année, l’amendement leur ouvre le droit à une VAE dès 9 mois de formation continue ou non.


